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Le Palais des Congrès de Bienne a été inauguré en 1966. Si les attentes vis-à-

vis des institutions publiques ont beaucoup changé depuis, sa programmation 

n’a pas fondamentalement évolué. En 2023, urbaplan a été mandaté pour 

élaborer un concept d’utilisation avec la participation d’actrices et acteurs 

locaux. Ensemble, ils ont conclu qu’il était nécessaire de tester de nouvelles 

affectations directement auprès du public biennois. 

Réinterpréter l’existant grâce à l’affectation temporaire

La Ville de Bienne a décidé d’instaurer une phase-test de trois ans. Durant 

cette période, un projet pilote d’affectation temporaire doit venir compléter 

l’offre existante en collaboration étroite avec la société d’exploitation CTS SA. 

Un appel d’offres public est lancé sur plusieurs plateformes du domaine de 

la culture et de l’architecture, y compris sur simap.ch, pour trouver un·e 

partenaire proposant des activités tout public.

Établir une gouvernance sur mesure 

En parallèle de la procédure de sélection, urbaplan a apporté son soutien 

dans la définition de conditions-cadres visant à garantir l’opérationnalisation 

du projet pilote. L’ensemble de la démarche étant inédit pour la Ville de 

Bienne, c’est une gouvernance sur mesure qui a été développée.

Fullviel, une invitation à explorer le Palais des Congrès autrement

Depuis le printemps 2025, le projet pilote Fullviel propose dans et autour 

du Palais des Congrès des activités ludiques, culturelles et sportives qui 

viennent ponctuer le quotidien. Les enseignements tirés de cette expérience 

contribueront à identifier les transformations architecturales nécessaires lors 

de la prochaine rénovation du bâtiment.

FICHE 24032
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Salles disponibles à la location 

Ces salles peuvent être louées par le mandataire aux conditions et prix usuels de 

CTS SA. Leur disponibilité est indiquée dans le calendrier des manifestations publié par 

CTS SA. 
Tableau 12 Salles disponibles à la location pour le projet pilote 

Salle  Descriptif  

Salle des sociétés 

Cette salle peut être louée pour l’organisation d’événements. Elle est 
située au rez-de-chaussée du Palais des Congrès, dans l’aile nord-
ouest du bâtiment. L’accès se fait par le foyer ou directement par la 
place couverte.   

Salle de séminaire et 
d’ateliers 1 à 3 

Les salles de séminaire et d’ateliers sont de petites salles, qui peuvent 
être louées pour l’organisation d’événements. Elles sont situées au 
premier étage du Palais des Congrès, dans l’aile nord-ouest du 
bâtiment. L’accès se fait par la salle de restaurant.   

Salles du 3e étage de la 
tour 

Ces salles se situent au troisième étage de la tour. Elles peuvent être 
louées par le mandataire pour un usage administratif, à titre de 
back office. Il n’est pas permis d’y recevoir du public. L’accès se fait 
par la tour. 

Loyer : 1686,66 francs pour 80 m2 (hors coûts accessoires) par mois 

Salle de concert 

La salle de concert peut être louée pour des congrès, des concerts ou 
toute autre manifestation d’ampleur. Elle est dotée de coulisses et de 
toute la technique événementielle. L’accès se fait par le foyer et par la 
galerie.   

Piscine couverte 

La piscine couverte compte au nombre des infrastructures sportives 
publiques de la Ville de Bienne. En concertation avec CTS SA, la 
piscine couverte pourra être utilisée dans le cadre du projet pilote en 
dehors des heures d’ouverture. 

Tableau 13 Occupation des salles proposées à la location en 20233 

Salle / Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Salle des 
sociétés 19 % 7 % 29 % 10 % 42 % 53 % 65 % 6 % 17 % 35 % 67 % 23 % 

dont le weekend 11 % 13 % 13 % 0 % 25 % 50 % 60 % 13 % 22 % 11 % 75 % 30 % 

Salle de 
séminaire et 
d’ateliers 1 à 3 

29 % 21 % 45 % 20 % 39 % 47 % 65 % 16 % 30 % 6 % 70 % 45 % 

dont le weekend 22 % 0 % 50 % 0 % 38 % 38 % 60 % 13 % 0 % 0 % 63 % 30 % 

Salle de concert 26 % 7 % 48 % 13 % 58 % 40 % 71 % 39 % 40 % 35 % 67 % 52 % 

dont le weekend 33 % 0 % 75 % 0 % 63 % 25 % 60 % 38 % 11 % 33 % 63 % 40 % 

Piscine 
couverte4 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

 
3 Aperçu approximatif des disponibilités pour l’année 2023. En raison du passage à un nouveau logiciel 

comptable et de la pandémie de COVID-19, les chiffres des années antérieures ne sont pas 
représentatifs.  

4 Occupation pendant les heures d’ouverture. Disponibilités en dehors des heures d’ouvertures, à 
certaines conditions. 
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Salle de restaurant 

Tableau 5 Possibilités d’affectation de la salle de restaurant en faveur du projet pilote 

Caractéristiques 

Descriptif 

La salle de restaurant se compose d’un restaurant sur deux niveaux 
avec tables et chaises, d’un comptoir et d’une terrasse installée sur un 
balcon. Elle dispose d’une entrée distincte et d’une zone de livraison 
donnant du côté nord-ouest du bâtiment. 

La salle de restaurant et la cuisine sont actuellement sous-louées à la 
société de restauration Eldora SA. L’utilisation de la cuisine est 
exclusivement réservée au service de restauration proposé en marge 
des manifestations. Le restaurant n’est pas exploité. La restauration 
proposée lors des manifestations l’est en général dans la salle de 
concert, dans le foyer et/ou dans les salles de conférence, si bien que 
la salle de restaurant n’est pas utilisée. 

Disponibilité 

La salle de restaurant est globalement à la disposition du mandataire. 
Lors de très grandes manifestations (soit 2 % de l’occupation en 2023), 
CTS SA / la société de restauration Eldora SA peuvent 
exceptionnellement se réserver le droit d’utiliser la salle de 
restauration. 
Le mandataire peut profiter de l’offre de restauration en concertation 
avec Eldora SA. La cuisine, située au 1er sous-sol, est à la disposition 
exclusive de Eldora SA. 

Conditions cadres 

Il est prévu de régler contractuellement l’organisation entre le 
mandataire et Eldora SA avant le début de l’exploitation du projet pilote. 
Le groupe de travail trilatéral évaluera cette organisation au cours de la 
première année du projet pilote afin d’y apporter, le cas échéant, des 
modifications en 2026. 

 

Fig. 6 Plan de la salle de restaurant du RDC (à gauche) et du 1er étage (à droite) (urbaplan sa) 
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Foyer et galerie 

Tableau 6 Possibilités d’affectation du foyer et de la galerie en faveur du projet pilote 

Caractéristiques 

Descriptif 

Au cœur du Palais des Congrès, le foyer sert d’entrée et de hall de 
réception tout en desservant d’autres secteurs. Du foyer, on a en effet 
accès à la salle de concert, à la salle de restaurant et aux salles de 
conférence et une perspective sur la piscine couverte. Il dispose d’une 
galerie courant au premier étage. 

Le foyer et la galerie sont utilisés par CTS SA lors de grandes 
manifestations (congrès, concerts, festivals, etc.). Ces locaux servent 
alors pour le contrôle des billets, le service de restauration ou comme 
hall de réception. Le reste du temps, le foyer n’a pas de vocation 
précise.  

Disponibilité 
(Cf. aussi le tableau 7) 

Le foyer et la galerie sont à la disposition du mandataire dès lors qu’ils 
ne sont pas utilisés par CTS SA. 

Conditions cadres 

La disponibilité des locaux est communiquée au mandataire 
spontanément et suffisamment à l’avance. Le mandataire veille à ce 
que les locaux soient à nouveau pleinement disponibles pour la grande 
manifestation suivante. 

 

Tableau 7 Occupation du foyer et de la galerie en 20231 

Salle / Mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Foyer et galerie 32 % 4 % 55 % 17 % 55 % 60 % 71 % 19 % 40 % 45 % 67 % 42 % 

dont le weekend 33 % 0 % 75 % 0 % 63 % 50 % 60 % 25 % 22 % 44 % 63 % 40 % 

 

Fig. 7 Plan du foyer (à gauche) et de la galerie (à droite) (urbaplan sa) 

  

 
1 Aperçu approximatif des disponibilités pour l’année 2023. En raison du passage à un nouveau logiciel 

comptable et de la pandémie de COVID-19, les chiffres des années antérieures ne sont pas 
représentatifs.  
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